
  
 

Le Mans, le 03 juillet 2022, 

Communiqué de presse de l’UNAFAM, 

Réponse au communiqué publié sur le site de l’ARS Pays de la Loire en date du 1er juillet et des articles 
publiés dans la presse régionale (Ouest-France et le Maine Libre) en date du 2 juillet 2022.  

 

Pour l’UNAFAM (Union NAtionale des FAMilles et amis des personnes malades et/ou handicapées 
psychiques) l’annonce de la fermeture de 85 lits à l’Etablissement Public de Santé Mentale de la Sarthe 
marque une étape supplémentaire dans son long déclin. 

Cette situation est totalement dramatique et révoltante pour les personnes malades et leurs familles. Déjà 
inquiètes pour leurs proches, précarisées par la maladie et le handicap de ceux qu’elles accompagnent, 
les familles vont payer une double peine : la fatigue et le coût de la mobilité pour visiter leur proche, faire 
face à la crise parce que la personne en souffrance ne recevra pas les soins dont il a besoin au bon 
moment, au bon endroit. Où seront accueillies les personnes lorsque aucun hôpital n’aura un lit de libre ? 
Quel choix pour l’aidant que celui de faire face ? Quel choix pour la fratrie ? 

Et pour les personnes malades ? Elles seront éloignées de leur famille, une perte de chance de se rétablir, 
alors que nous savons aujourd’hui l’importance du maintien des liens familiaux et sociaux. Il ne peut y 
avoir de prévention précoce sans soins de proximité. 

Cette situation va générer une onde de choc dans tous les établissements psychiatriques de la région 
déjà en difficulté, générer une surcharge de travail sur des professionnels déjà en souffrance. Veut-on 
décourager ceux qui se battent avec nos proches, avec nous pour une psychiatrie digne de ce nom ? 

La situation en Sarthe ne peut pas se résumer à un manque de psychiatres. L’absence durant de longs 
mois d’une direction d’établissement, une commission médicale d’établissement confrontée à des 
chapelles en interne ont condamné toute possibilité de faire évoluer les conditions de la prise en charge 
des patients ces dernières années. Elle a enkysté un mal-être des professionnels en son sein. Comment 
attirer les professionnels dans ce contexte ?  

La réaction de l’Agence Régionale de Santé doit être radicale et innovante pour accompagner la direction 
de l’EPSM d’Allonnes. Elle doit encourager les comportements vertueux, récompenser les professionnels 
engagés plutôt que payer des intérimaires. Un rapprochement avec l’association des jeunes psychiatres, 
une organisation orientée vers le rétablissement pourrait générer un nouveau souffle que nous appelons 
de nos vœux. Également, Il est urgent d’organiser les soins, de former des infirmiers en pratique avancée, 



de libérer le temps soignant des contraintes administratives, de mobiliser les acteurs du soin, mais aussi 
de renforcer le médicosocial et le social pour penser un ambulatoire qui travaille en réseau. 

Devant l’urgence de la situation, l’UNAFAM de la Sarthe demande que les effectifs restant se recentrent 
sur l’ambulatoire afin de préserver les malades en soins dans les centres médico psychologiques (CMP), 
éviter les ruptures dans les traitements qui ne feraient qu’aggraver la situation. Quelles informations sur 
la situation et la marche à suivre vont être diffusées aux familles, aux médecins généralistes, aux 
professionnels des communautés professionnelles des territoires de santé (CPTS) et des maisons de 
santé pluriprofessionnelles (MSP) ? 

La solidarité des établissements de la région est à souligner. La mise en place au CHU de Nantes d’une 
Cellule Régionale d’Ordonnancement en Psychiatrie (CROP) et d’une cellule de suivi hebdomadaire par 
l’ARS avec la participation des représentants des usagers (RU) devraient permettre de gérer au mieux la 
situation qui reste catastrophique pour les personnes malades et leur famille. Nous demandons à ces 
derniers de nous signaler les dysfonctionnements par mail à 72@unafam.org ou par téléphone au 
02.43.40.44.53  

 

 

Le délégué départemental Sarthe,                                                       Le délégué régional Pays de la Loire, 
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